
     CANADA HIPPIQUE 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Dimanche 7 février 2010 - midi 
Lundi 8 février 2010 – 8 h 

Le Centre Sheraton, Montréal (Québec) 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :   
   Mike Gallagher  Craig Collins 

Sarah Bradley   Laurie Haughton     
Jack deWit   John Harris (7 février seulement) 

   David Myers   Barbie Lewis (7 février seulement) 
   Lynn Shinkewski  Bob Thompson  
   Rick MacKenzie - via téléconférence (7 février seulement)    
ABSENCES PRÉVUES :  Michael Belcourt  Marnie Somers 
ÉGALEMENT PRÉSENTS  : Corlin Bordeaux, conseiller  
    Kerri McGregor, président, Conseil du sport (7 février seulement) 
PERSONNEL :   Akaash Maharaj, chef de la direction 
     Mike Arbour, directeur des finances 
     Craig Andreas, directeur du sport 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Dorothy Shaw  
 
1.   Ouverture 
Akaash Maharaj, chef de la direction, assume la présidence pour la direction des élections des 
dirigeants de la corporation. Il ouvre la réunion à 12 h 30 et confirme qu'il y a quorum.   
 
2.   Présentations 
Akaash Maharaj souhaite la bienvenue à tous, en particulier aux nouveaux membres du Conseil, 
Sarah Bradley, Laurie Haughton et David Myers, et demande que chacun se présente. 
 
3.   Élection/nomination des membres de la haute direction 
 
a.  Président : Des mises en candidature au poste de président sont demandées. 
IL EST PROPOSÉ par Jack deWit 
QUE Mike Gallagher soit élu président et membre de la haute direction de Canada Hippique. 
SECONDÉE par John Harris 
 
Mike Gallagher accepte la nomination.  Comme il n’y a pas d’autre mise en candidature, la 
motion est ADOPTÉE. 
 
b.  Secrétaire :  Des mises en candidature au poste de secrétaire sont demandées. 
IL EST PROPOSÉ  par Sarah Bradley 
QUE John Harris soit élu secrétaire et membre de la haute direction de Canada Hippique. 
SECONDÉE par Craig Collins. 
 
John Harris accepte la nomination.  Comme il n’y a pas d’autre mise en candidature, la 
résolution est ADOPTÉE. 
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c.  Trésorier:  Des mises en candidature au poste de trésorier sont demandées. 
IL EST PROPOSÉ par Craig Collins, 
QUE Bob Thompson soit élu trésorier et membre de la haute direction de Canada Hippique. 
SECONDÉE par Lynn Shinkewski. 
 
Bob Thompson accepte la nomination.  Comme il n’y a pas d’autre mise en candidature, la 
résolution est ADOPTÉE. 
 
4.   Le président assume la présidence 
Mike Gallagher, président, assuma la présidence.  Il mentionne le vote qui a eu lieu à 
l’assemblée générale annuelle relativement à la modification au règlement  4.1 portant sur le 
nombre de membres du conseil d’administration, laquelle n’a pas été approuvée.  Il mentionne 
qu’il y a actuellement une contradiction dans le règlement, due à l’approbation précédente du 
poste d’ancien président au conseil et à la nomination d’un remplaçant pour représenter la 
Division que le président représentait avant d’être président (article 4.1c et 4.1d),   de sorte qu’il 
y a un plus grand nombre d’administrateurs au Conseil que ce qui est prévu dans les règlements 
actuels.  Après discussion, il est convenu de consulter un conseiller juridique pour qu’il formule 
une recommandation.   
 
IL EST PROPOSÉ par Craig Collins, 
QUE le Comité de gouvernance et des règlements soit responsable de la révision immédiate de 
l’article 4.1 et qu’il recommande au Conseil un moyen de résoudre la contradiction actuelle 
quant au nombre d’administrateurs au Conseil.   
SECONDÉE par Sarah Bradley. ADOPTÉE. 
 
IL EST PROPOSÉ par Craig Collins, 
QUE le manuel des politiques de gouvernance soit révisé par le Comité de gouvernance et 
règlements afin de corriger les erreurs,  omissions et contradictions. 
SECONDÉE par John Harris, ADOPTÉE. 
 
5.   Direction du Conseil 
i.  Déclaration du Code de conduite  
Mike Gallagher passe en revue le Code de conduite de CH et en distribue des exemplaires pour 
que les membres du Conseil le signent.  Il souligne que la confirmation annuelle est obligatoire 
afin de se conformer à la politique.  Il répète également l’exigence pour les membres du Conseil 
qui sont nommés de représenter les divisions de manière à seconder la position du Conseil, ainsi 
que celle incitant les membres à déclarer tout conflit d’intérêts, afin de protéger leurs intérêts 
individuels, auquel cas le procès-verbal mentionnerait que ledit membre s’est retiré pour la partie 
de la réunion en question.  
 
M. Gallagher aborde ensuite la question de la distribution des documents destinés aux membres 
du Conseil qui ne sont pas toujours identifiés comme des documents « à l’intention des membres 
du Conseil uniquement ».  Il demande que tous documents qui ne sont pas destinés à une 
distribution générale soient ainsi identifiés.  Il mentionne que les procès-verbaux des réunions du 
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Conseil ne sont pas affichés sur le site Web de CH tant qu’ils ne sont pas approuvés par le 
Conseil, et qu’il n’y a donc pas lieu de divulguer tout genre d’information sur les débats sur les 
divers enjeux. 
 
6.   Approbation du procès-verbal de la réunion précédente des 11 et 12 novembre 2009 
IL EST PROPOSÉ par Jack deWit 
QUE le procès-verbal de la réunion du Conseil d’administration des 11 et 12 novembre 2009 soit 
approuvé dans la forme présentée. 
SECONDÉE par Rick MacKenzie, ADOPTÉE.  
 
a.  Affaires découlant du procès-verbal 
Il n’y a pas d’affaires découlant du procès-verbal autre que le suivi des mesures à prendre. 
 
b.  Suivi des mesures à prendre de la réunion précédente 
Le suivi des mesures à prendre décidées aux dernières réunions a été effectué pour savoir où 
elles étaient rendues. 
 
IL EST PROPOSÉ par John Harris 
QUE le contrat de travail pour les employés contractuels inclue une preuve d’assurance 
responsabilité, et que Canada Hippique soit un assuré désigné dans le contrat d’assurance. 
SECONDÉE par Jack deWit, ADOPTÉE 
 
7.   Élection/confirmation des présidents des comités 
 
a.  Comités permanents 
 
Reconnaissance et remise de prix :  Barbie Lewis; Jack deWit et Craig Collins (membres) 
Il est convenu que le suivi des points accumulés dans chaque discipline sportive dans les 
provinces non participantes soit la responsabilité du président du Conseil du sport et du directeur 
du sport; l’information pertinente est disponible dans la base de données des résultats. 
 
On demande de préciser si les membres du Conseil doivent acheter des billets pour assister au 
gala de remise des prix pendant le congrès annuel.   
 
IL EST PROPOSÉ par Sarah Bradley 
QUE les membres du Conseil soient tenus d’acheter les billets pour assister au gala annuel de 
remise des prix. 
SECONDÉE par  Bob Thompson.   
 
Une brève discussion suit.  On précise que la politique sur les conflits d’intérêts de CH prévoit 
une règle relative aux opérations avec lien de dépendance, donc les membres du Conseil ne 
devraient pas décider s’ils ont droit ou non à cet avantage.   
La motion est RETIRÉE. 
 
Candidatures :  Michael Belcourt (à confirmer), sinon Craig Collins 
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Relations de travail :  à confirmer  
 
Communications :  Jack deWit, David Myers se portent volontaires comme membres 
 
Technologie de l’information :  Craig Collins et Kerri McGregor, coprésidents 
 
Finances :  Bob Thompson 
 
Comité juridique :  Mike Gallagher mentionne que la responsabilité de la résolution des litiges 
incombe d’abord au président, d’ailleurs une politique sur la procédure est publiée dans le Livre 
des règlements.  Il observe que le Comité juridique, tel que précisé dans la politique sur le 
harcèlement, n’a jamais assumé ce rôle et il recommande que la politique soit révisée en 
conséquence. 
 
IL EST PROPOSÉ par Sarah Bradley 
QUE le Comité juridique ne soit plus considéré comme un des comités permanents du Conseil 
d’administration et que la politique sur le harcèlement soit révisée en conséquence. 
SECONDÉE par Craig Collins, ADOPTÉE. 
 
Comité de l’éthique et de gestion du risque :  John Harris 
 
Bien-être et santé des chevaux :  Dr Mary Bell et Vel Evans, coprésidentes 
 
Identification des chevaux :  Edward Kendall (à confirmer) 
 
Recrutement, évaluation et rétention des cadres :  Mike Gallagher 
 
Résolution des différends au sein de la direction : 
Il EST PROPOSÉ par David Myers, 
QUE la nomination de président du Comité de résolution des différends au sein de la direction 
soit reportée en attendant l’examen de la politique sur les relations de travail. 
SECONDÉE par Sarah Bradley. ADOPTÉE. 
 
Affaires gouvernementales :  Edward Kendall (à confirmer) 
 
Gouvernance et règlements :  Sarah Bradley 
 
Marketing et collecte de fonds :  Bill MacGillivray (à confirmer); 
 
Agent de liaison du Conseil avec le comité de vérification :  Michael Belcourt (à confirmer); 
 
b.  Comités ad-hoc  
 
Développement à long terme du sportif équestre :  Lynn Larsen (à confirmer) 
 
Examen de la structure :  Un représentant au Conseil n’est pas requis  

Conseuil d’administration de Canada Hippique, 7 et 8 février 2010 Page 4 de 13 



 
Services/harmonisation :  Un représentant au Conseil n’est pas requis 
 
Développement à long terme des chevaux :  Grant Field, Sarah Bradley, Jack deWit, Barbie 
Lewis (membres – pas de président) 
 
10c.  Nomination d’un conseiller du Conseil 
IL EST PROPOSÉ par Jack deWit 
QUE Corlin Bordeaux soit nommé conseiller du Conseil. 
SECONDÉE par Sarah Bradley 
 
Mike Gallagher explique la nécessité de cette nomination, puisque Corlin Bordeaux a depuis 
toujours assumé des responsabilités qui exigeaient un conseil crédible pour l’appuyer et pourvu 
qu’il soit couvert par l’assurance responsabilité de Canada Hippique. 
 
La résolution est ADOPTÉE. 
 
Représentant au Ontario Equine Centre et conseiller à l’Université de Guelph:  Al Patterson 
 
Mike Gallagher recommande qu’à l’avenir, les nominations susmentionnées soit déterminées à 
l’avance de cette réunion, notamment les recommandations portant sur les comités qui 
fusionnent, ceux qui sont redondants, etc. Cette responsabilité est donnée à Corlin Bordeaux. 
 
8.   Rapports d’exploitation 
Mike Gallagher rappelle que tous les rapports destinés au Conseil doivent être soumis sept jours 
avant la réunion et qu’ils sont actuellement dans le site FTP.  Il est recommandé que ces rapports 
soient déplacés au forum CH qui est protégé par mot de passe. 
 
a.  Rapport du chef de la direction 
Akaash Maharaj mentionne les éléments suivants issus de son rapport : 
• Canada Hippique reste ferme dans sa position énoncée à savoir que le financement pour les 

sports estivaux haute performance soit régi par un seul organisme et, conformément à la 
recommandation du Comité Haute performance de CH, que cet organisme ne soit pas le 
Comité olympique canadien en raison d’un conflit d’intérêts.   

• Une lettre d’entente a été préparée à l’intention du Canadian Polo Club, précisant les 
conditions qui leur permettraient de devenir un nouveau comité de discipline de la Division 
du  sport.  Les membres du Conseil d’administration conviennent que l’affiliation du club 
n’est pas un problème, que les membres du club devront acquérir une licence sportive de CH 
pour participer aux concours de CH. 

 
Akaash déclare qu’il est en conflit d’intérêts en raison de sa participation dans un sport qui n’est 
pas reconnu par Canada Hippique.  Il a avisé le personnel que dans le cas où on recevrait des 
demandes d’information, de ne pas lui montrer ces documents. 
 
a.  Rapport financier 
Mike Arbour fait référence à son rapport financier et à d’autres documents qui ont été distribués 
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avant la réunion. 
 
Examen et approbation du budget 2010-2011 :   
IL EST PROPOSÉ par Sarah Bradley 
QUE le budget de 2010-2011 soit approuvé tel quel 
SECONDÉE par Rick MacKenzie. 
 
Une discussion suit, plus particulièrement sur le fait que les excédents prévus sont minimes par 
rapport à la taille du budget.  On confirme que les produits des nouveaux droits d’adhésion sont 
pris en compte dans le budget en tant que revenus servant à de nouveaux projets. 
 
La résolution est ADOPTÉE, avec un résultat contre. 
 
9.  Rapports des Conseils et des Comités du Conseil 
 
a. Conseil du sport : Craig Collins mentionne les éléments suivants issus de la réunion du 
Conseil du sport le 4 février : 
• Appui à l’accord de réciprocité conclu entre l’USEF et CH. 
• Approbation du prolongement d’un an du mandat de six ans du président du comité des 

finances, puisqu’il n’y a personne de disponible pour assumer ce poste ayant toutes les 
compétences requises. 

 
IL EST PROPOSÉ par Craig Collins, 
QUE le Conseil d’administration approuve l’accord de réciprocité USEF/CH et qu’il soit soumis 
à l’USEF. 
SECONDÉE par John Harris, ADOPTÉE. 
 
IL EST PROPOSÉ par Craig Collins, 
QUE le conseil d’administration approuve le prolongement d’un an du mandat de six ans du 
président du comité des finances du Conseil du sport. 
SECONDÉE par John Harris, ADOPTÉE. 
 
b.  Conseil Races et Industrie : 
Le rapport a été distribué, pas de discussion. 
 
c. Conseil des Provinces : 
Il est noté que le rapport du Conseil des provinces a été examiné et distribué aux membres du 
Conseil.   
 
d.  Conseil du Loisir : 
On confirme que la décision d’accepter un organisme en tant qu’affilié national revient au 
Conseil; une fois que cette décision est prise, ledit organisme obtient droit de vote et peut joindre 
la division de son choix.    
 
e.  Comité de l’éthique et de gestion du risque : 
Le rapport a été distribué, pas de discussion.   
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f.  Développement à long terme des sportifs équestres : 
Le rapport est distribué.  Craig Andreas résume ce qui suit : 
• Certains projets déjà prévus ont dû être reportés en raison de divers facteurs qui ont empêché 

le Comité de se réunir, notamment le fait qu’il n’y avait pas de directeur de la formation des 
entraîneurs pendant cinq mois et la perte de deux membres du comité.    

• D’importantes dépenses sont à prévoir avant la fin de l’exercice en cours, notamment des 
dépenses d’impression et d’expédition pour les affiches et les guides à l’intention des parents.  
Le premier plan consistant à les inclure dans les forfaits de renouvellement de la licence 
sportive n’a pu être exécuté en raison du format électronique.   

• Les plans pour 2010 comprennent notamment une mise à jour du manuel qui consiste en 
modifications mineures au texte et à l’ajout de photos. 

• Le Comité est d’avis que ce projet a toujours le soutien de tous les OPS et qu’il ne sera pas 
affecté par les différends découlant du programme de réforme .   

 
IL EST PROPOSÉ par Craig Collins, 
QUE le Conseil ratifie la nomination de Jody Sloper et de Simone Williams comme membres du 
Comité de développement à long terme des sportifs équestres. 
SECONDÉE par Rick MacKenzie, ADOPTÉE. 
 
g.  Recrutement, évaluation et rétention des cadres : 
Le rapport a été distribué, pas de discussion. 
 
IL EST PROPOSÉ par Jack deWit 
QUE, à l’exception du rapport du Conseil des provinces, les rapports des conseils et des comités 
du Conseil soient acceptés tels quels. 
SECONDÉE par Sarah Bradley. ADOPTÉE. 
 
IL EST PROPOSÉ par Jack deWit 
QUE le Conseil accuse réception du rapport du Conseil des provinces. 
SECONDÉE par Craig Collins, ADOPTÉE.   
 
Pause  – 16 h 10    
 
John Harris quitte la réunion, cependant, il peut être joint au besoin par téléphone cellulaire. 
 
10.   Affaires nouvelles 
 
a.  Discussion sur la restructuration de Canada Hippique - consensus du Conseil conjoint  
Mike Gallagher se rapporte à la présentation sur la restructuration qui a été faite à la réunion du 
Conseil conjoint le 5 février et demande aux membres du Conseil de donner leur opinion sur les 
sujets suivants : 
• ce que devraient être les prochaines étapes pour continuer à essayer de résoudre l’impasse 

avec les provinces non participantes;    
• confirmation de leur acceptation des priorités établies pour l’utilisation des revenus des 

nouveaux droits d’adhésion; 
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Mike mentionne que, à la suite de sa récente présentation à HCBC, il a rencontré Chester Gillan 
et Richard Mongeau, et leur a fait les offres suivantes : 
• de procéder à d’autres réunions individuelles avec chaque province non participante, offre 

qui a été refusée, car ils souhaitent qu’une telle rencontre se fasse en tant que groupe;   
• que CH embauche un médiateur, offre également refusée.   
• Lorsqu’il a demandé de formuler plus précisément les enjeux, ils ont répondu qu’il était trop 

tôt dans la discussion pour les énoncer.   
• À la fin de la réunion, une autre rencontre a été proposée avec des représentants de CH et les 

six provinces non participantes, dont la date, l’emplacement et les participants restent à 
confirmer.  Cependant, lorsqu’on a demandé à Richard Mongeau de confirmer leur 
participation à cette réunion, il a répondu qu’ils souhaitaient parler de la structure de CH.  M. 
Gallagher les a alors avisés que la discussion ne pouvait porter que sur la proposition 
d’adhésion harmonisée des membres, notamment des ententes de service et du partage des 
renseignements sur les membres, et que toute autre discussion sur la restructuration de CH et 
les modifications à apporter aux règlements nécessitait la présence des représentants des 
quatre provinces participantes et des trois autres Conseils de CH.   

 
Depuis cette rencontre, nous avons appris les éléments suivants : 
• Le 30 décembre, Richard Mongeau a envoyé à CH une lettre de plainte sur papier à en-tête 

de la  FEQ, dans laquelle il prétendait représenter les six provinces non participantes.  
Cependant, après avoir demandé confirmation, aucune des cinq provinces non participantes 
n’a pu confirmer que Richard Mongeau était leur porte-parole. 

• Mike Gallagher informe le conseil qu’il se déclare en conflit d’intérêts pour ce point.  Il a 
nommé David Esworthy comme remplaçant et lui a recommandé que la commission 
d’audience ne comprenne aucun membre du Conseil d’administration de CH.   

• Richard Mongeau a refusé d’accepter que l’affaire soit entendue en vertu de la procédure 
d’appel en raison du délai de 21 jours pour la présentation d’un appel, car la plainte a été 
reçue cinq mois après les faits.  Le président ou son remplaçant a le droit d’annuler ce délai, 
ce qu’a fait David Esworthy, et qui permet que l’appel soit entendu par un conseiller 
juridique pour qu’il formule un avis. 

• Richard Mongeau a demandé que la plainte soit transmise directement au Centre de 
règlement des différends sportifs du Canada (CRDSC), ce qui requiert une preuve que la 
procédure interne a été complètement exploitée, ou que les deux parties conviennent que 
l’appel leur soit transmis directement, ce que CH a refusé. 

 
De longues discussions ont suivi.  Barbie Lewis mentionne qu’elle est liée par la décision du 
Conseil d’administration de la NSEF, et qu’elle continuera de l’être, sinon ils réviseront leur 
opinion.  On convient que le résumé des événements qu’a fait Mike Gallagher est exact.  On 
convient également que, compte tenu de l’ambiance généralement positive qui a caractérisé le 
Congrès, on devrait envoyer une autre lettre à chaque province non participante, incluant le plan 
d’affaires prévu pour l’utilisation des revenus provenant des nouveaux droits d’adhésion des 
membres, dans laquelle sera énoncée la volonté de CH de poursuivre le dialogue afin de résoudre 
les différends. 
 
La discussion a été reportée à lundi matin, afin de passer à d’autres points à l’ordre du jour qui 
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pourraient influer sur la décision relative aux prochaines étapes à suivre.   
 
e.  Lettre de la Fédération équestre de la Nouvelle-Écosse et réponse 
On explique que la NSEF, dans sa lettre du 18 septembre, formulait ses inquiétudes, cependant 
on n’y demandait pas de réponse expresse et le représentant de la province n’a pas demandé que 
le sujet soit mis à l’ordre du jour du Conseil.  Pendant la discussion, et sur recommandation du 
représentant des provinces, il est convenu qu’il serait utile pour la résolution des problèmes de 
rédiger une réponse.  Le Conseil s’est excusé auprès de la NSEF pour la longueur du délai de la 
réponse.   
 
f.  Mandat du comité de développement à long terme des chevaux 
Le rapport est distribué.  Sarah Bradley fait la mise à jour sur les activités du comité ad hoc qui a 
été formé après qu’on ait conclu qu’il était nécessaire de prévoir un volet chevaux au programme 
de développement à long terme.  Le comité s’est rencontré à deux reprises et a élaboré une 
ébauche de mandat à soumettre à l’approbation du Conseil.  Le comité du développement à long 
terme des chevaux collaborera avec le comité de développement à long terme des sportifs 
équestres (LTED P2) à l’intégration des cadres afin de reconnaître l’importance de la relation 
entre le cheval et les amateurs de sport équestre.   
 
Le mandat est passé en revue et plusieurs modifications au texte ont été recommandées. 
 
IL EST PROPOSÉ par Sarah Bradley 
QUE le mandat du comité de développement à long terme des chevaux soit approuvé avec les 
modifications mineures mentionnées. 
SECONDÉE par Jack deWit, ADOPTÉE   
 
d.  Question de finances des provinces 
Le rapport est distribué.  Mike Arbour résume le contenu du rapport et mentionne la question 
posée concernant la logique des droits que doivent payer les provinces non participantes pour la 
gouvernance des divisions.   
 
De longues discussions ont suivi.  On explique que : 
• Il y a trois types de droits qui sont exigés des provinces : des droits d’affiliation de 100 $ qui 

représentent le coût de l’adhésion, des honoraires d’administration équivalents à 1 $ par 
membre et un pourcentage des frais de gouvernance, lesquels sont tous mentionnés dans le 
mandat des provinces qu’on trouve dans le manuel des politiques de gouvernance.  

• Les provinces non participantes sont toujours des membres corporatifs de CH et elles 
obtiennent encore des services, cependant leurs droits n’ont pas augmenté cette année, car il 
y a de nombreux services auxquels elles n’ont pas accès en raison de leur position actuelle.  

• Toutes les provinces reçoivent un financement du programme Priorité aux membres qu’elles 
peuvent dépenser à leur gré.  Une partie de leur budget du Congrès est assumée par CH ainsi 
que divers services administratifs comme les frais de réunion, les frais juridiques, 
l’assurance, etc., pour un total de 6 800 $. 

 
g.  Confirmation du vote par courriel concernant le remplaçant du président 
IL EST PROPOSÉ par Jack deWit 
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QUE soient ratifiés les résultats du vote effectué par courriel le 15 janvier 2010 afin de nommer 
David Esworthy comme remplaçant du président. 
SECONDÉE par Sarah Bradley. ADOPTÉE. 
 
Mike Gallagher informe les membres que Al Patterson a accepté de demeurer comme remplaçant 
du président pour les cas de résolution de différends lorsque le président n’est pas disponible.   
 
IL EST PROPOSÉ par Rick MacKenzie, 
QUE Al Patterson soit nommé comme remplaçant du président pour les affaires de résolutions de 
différends. 
SECONDÉE par Laurie Haughton, ADOPTÉE. 
 
11.   Dates des futures réunions du Conseil 
Mike Gallagher confirme que les réunions du Conseil sont normalement tenues par 
téléconférence le quatrième mardi du mois, et que des réunions en personne ont lieu en 
novembre au Royal et en février pendant le congrès et l’assemblée générale.  On rappelle une 
suggestion qui a été faite, soit plutôt de tenir des téléconférences mensuelles et deux réunions en 
personne, qu’on organise quatre réunions en personne.  Il est convenu de conserver le calendrier 
actuel, les réunions pouvant être annulées si elles ne sont pas nécessaires.  Des plans visant la 
préparation de séances de planification stratégique avec un animateur feront l’objet d’une 
discussion à une réunion future.   
 
La réunion est levée à 18 h 10 et reprendra le lundi 8 février à 8 h.   
 
Lundi 8 février 
Mike Gallagher ouvre la réunion à 8 h 06 et confirme qu'il y a quorum. 
 
10.   Affaires nouvelles  (suite) : 
a.  Discussion sur la restructuration de Canada Hippique - consensus du Conseil conjoint  
La discussion commencée le 7 février se poursuit sur les sujets suivants : 
• Décision concernant les étapes suivantes. 
• Discussion sur la proposition de mai 2009 portant sur la création d’une association de 

personnes, etc. 
• L’approbation de la portion du budget concernant les revenus des nouveaux droits d’adhésion 

des membres. 
 
Étapes suivantes :   
• Envoyer un message à chacune des six provinces non participantes semblable à la lettre 

envoyée à la NSEF, pour les informer des modifications apportées au cours des quatre 
derniers mois. 

• Inclure le plan d’affaire portant sur l’utilisation des nouveaux revenus. 
• Offrir de les rencontrer pour les informer des concessions possibles qui peuvent être 

apportées aux ententes de service qui est maintenant de connaissance au public. 
 
Une discussion a lieu pour déterminer si la lettre doit être envoyée au conseil d’administration 
des provinces non participantes à l’attention du président, ou à chacun des membres individuels 
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des conseils, et s’il faut téléphoner aux membres des conseils à l’avance pour les informer 
qu’une lettre leur a été expédiée.  Il est convenu de laisser cette décision sur ces questions à la 
discrétion du président et du chef de la direction.   
 
On recommande que la lettre soit reportée jusqu’à ce que l’entente de service conclue avec 
HCBC soit signée par le comité exécutif de la C.-B. et appuyés par leur directeur exécutif.  On 
croit en effet que cette entente pourrait servir de modèle aux autres provinces qui n’ont pas 
encore conclu d’entente de services.  Cette entente de services devrait être disponible à la fin de 
février.    
 
Mike Gallagher mentionne les motions adoptées par le Conseil à la réunion du 29 mai de 2009, 
dont le résumé a été présenté au Conseil conjoint.  Il demande l’avis des membres pour savoir 
s’il faut continuer la procédure ou la mettre en suspens.  Il note que le seul changement apporté 
porte sur la réduction des droits d’adhésion de la première année qui passent de 10 $ à 5 $.   
 
Il est convenu que le Comité de gouvernance et règlements prépare une première version des 
modifications aux règlements pour les présenter à l’examen des conseils et du Conseil 
d’administration.  On propose de soumettre la suggestion de créer un groupe consultatif 
provincial à la Division des provinces pour obtenir une opinion définitive. 
 
Mike Gallagher souligne que les modifications apportées au Conseil d’administration ne seront 
pas prises en considération tant que les changements ne sont pas en place.  Une motion visant à 
ratifier la position du Conseil d’administration qui a été approuvée à la réunion de mai 2009 sera 
présentée une fois qu’on aura reçu la réponse de la Division des provinces sur son rôle au sein de 
l’organisme.   
 
Laurie Haughton arrive à la réunion à 9 h 15. 
 
Pause – 9 h 40  
 
Mike Gallagher passe en revue le plan d’affaires provisoire pour l’utilisation des revenus 
provenant des nouveaux droits d’adhésion, il mentionne les priorités suivantes qui ont été 
convenues à la réunion du Conseil conjoint : 

1.  Affecter un membre du personnel responsable des divisions de l’industrie et du loisir   
2.  Programmes provinciaux   
3. Bien-être et santé des chevaux   
4. Semaine du cheval   

 
Une discussion suit sur la Semaine du cheval, on mentionne notamment que l’événement ne 
donne pas les résultats escomptés.  On souligne que le Comité des provinces a donné une 
présentation à la réunion du Conseil du Loisir sur la Semaine du cheval, les améliorations à 
apporter afin d’attirer de nouveaux participants aux événements plutôt que de désigner un 
concours comme événement de la Semaine du cheval.  Cette formule a été utilisée par la OEF en 
2009 et a permis d’augmenter la participation de manière significative. On mentionne qu’il y a 
une possibilité d’obtenir du financement supplémentaire de Sport Canada pour divers 
programmes visant à initier les gens aux sports équestres, ou pour les amateurs qui commencent 
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à pratiquer ce sport et souhaitent s’améliorer.  Il y a également une possibilité d’obtenir des 
subventions d’autres ministères comme Patrimoine canadien, Industrie Canada, etc.   
 
Il est convenu de continuer la Semaine du cheval, mais qu’elle ne soit pas identifiée comme un 
poste distinct dans le plan d’affaires, il est également convenu d’affecter des ressources du 
personnel pour chercher des sources de financement externe, et d’inclure l’aide financière des  
provinces provenant des revenus des nouveaux droits d’adhésion.  Il est également convenu que 
les provinces non participantes doivent être incluses dans cette entreprise, puisqu’elle est 
considérée comme un programme d’avantages destinés à tous les membres des dix provinces.   
 
IL EST PROPOSÉ par Sarah Bradley 
QUE le Conseil appuie en principe la répartition des revenus des nouveaux droits d’adhésion de 
2010 comme suit :   

- 50 % pour la création de nouveaux postes,  
- 30 % aux programmes provinciaux dans les provinces participantes au prorata des 

montants perçus dans chaque province,  
- 7 % pour suppléer au budget actuel du Comité bien-être et santé, 
- le solde de 13 % sera détenu comme réserve pour compléter l’une des trois affectations 

prévues ou pour les projets à l’intention des nouveaux membres non participants du sport. 
Le Comité des finances décidera de la manière dont l’affectation des fonds sera administrée.   
SECONDÉE par Jack deWit, ADOPTÉE 
 
b.  Mise à jour de la base de données 
Akaash Maharaj informe les membres que le financement pour la mise à jour de la base de 
données dépend du programme de traçabilité des équidés.  Après la décision prise par l’Union 
européenne d’instaurer un programme national de traçabilité des équidés pour l’ensemble de ses 
pays, CH a été désigné pour un projet pilote qui s’inspirera du modèle utilisé par le registre 
canadien pour le bétail.  On prévoit que les fonds fournis pourront être utilisés pour la base de 
données de CH, puisqu’il ne fait aucun sens de retracer les chevaux sans retracer leurs 
propriétaires.  L’objectif est que la base de données soit entièrement fonctionnelle d’ici 2013.   
 
a.  Comités permanents (suite) 
Communications :    
IL EST PROPOSÉ par Jack deWit 
QUE Laurie Haughton soit nommée comme présidente du Comité des communications et 
membre du Comité du marketing. 
SECONDÉE par David Myers, ADOPTÉE. 
 
11.  Questions diverses :  
a.  Mandat du futur comité d’attelage  
Mike Gallagher mentionne que le secteur Attelage a élaboré son mandat pour devenir un comité 
de Canada Hippique.  Il mentionne que le secteur Endurance est la seule discipline qui n’a pas 
encore son comité à CH, et que le tout devrait être bientôt finalisé. 
 
b.  Contrôle des médicaments 
Mike Gallagher mentionne que le Comité de contrôle des médicaments a élaboré une politique 
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nationale de sorte que le pourcentage des chevaux testés sera normalisé pour l’ensemble du pays, 
de plus il y aura moins de tests au niveau Bronze qu’aux niveaux Argent et Or.  CH sera 
responsable de l’administration des tests de dopage dans les provinces non participantes, 
toutefois, certaines provinces participantes ont demandé à CH de gérer leur programme.   En 
2010, l’administration du programme sera confiée en sous-traitance à l’OEF; les frais seront 
couverts par les revenus tirés du programme.   
 
12.   Ajournement 
Comme il n'y a pas d'autres points à discuter, la séance est levée à 11 h 20 sur une résolution de  
Jack deWit. 
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